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ACTION URGENTE 
VIÊT-NAM. UNE PRISONNIÈRE D’OPINION SOUMISE À DES SANCTIONS 
Les autorités pénitentiaires ont soumis la militante des droits humains Trần Thị Nga à des sanctions pour 

« désobéissance aux règles pénitentiaires », sans donner de justification. Il lui est interdit de voir sa famille et l’unique 

appel téléphonique mensuel auquel elle a droit est encadré par de fortes restrictions, ce qui fait que sa situation 

suscite de vives inquiétudes. Détenue depuis janvier 2017, Tran Thi Nga est une prisonnière d'opinion et doit être 

libérée immédiatement et sans condition. 

Les autorités pénitentiaires ont récemment indiqué à la famille de Trần Thị Nga que celle-ci faisait l’objet de sanctions pour 

« désobéissance aux règles pénitentiaires », sans fournir de document expliquant ce qui lui était reproché. En raison de ces 

sanctions, tous les droits de visite de Trần Thị Nga sont suspendus depuis le 28 juillet 2018 et ces trois derniers mois, elle n'a 

été autorisée à passer que trois appels téléphoniques à son frère. La durée de chaque conversation est limitée à cinq minutes 

et Trần Thị Nga n’a le droit de parler ni d’elle-même, ni de ses conditions de détention. Ne pouvant s’assurer elle-même que 

Tran Thi Nga est en bonne santé, sa famille est toujours très inquiète pour son bien-être et sa sécurité, d’autant plus que Tran 

Thi Nga a été battue et menacée de mort par des codétenues cette année. 

Trần Thị Nga, également connue par le surnom de « Thúy Nga », a été arrêtée et accusée de « propagande contre l'État » en 

janvier 2017, après avoir participé à des manifestations pacifiques à la suite de la catastrophe écologique de Formosa en 2016. 

Le 25 juillet 2017, le tribunal de Hà Nam, une province du nord du Viêt-Nam, a condamné Trần Thị Nga à neuf ans 

d’emprisonnement et à cinq ans d'assignation à domicile.  

En février 2018, Trần Thị Nga a été transférée dans la prison de Gia Trung, à 1 300 kilomètres de son domicile, tactique 

couramment utilisée par les autorités vietnamiennes pour punir plus durement encore les prisonniers d'opinion. Malgré les 

difficultés logistiques que pose le trajet vers la prison, le mari de Tran Thi Nga a dit qu’il essaierait à nouveau de s’y rendre le 

mois prochain pour se renseigner sur le sort de sa femme. 

Tran Thi Nga est incarcérée alors qu’elle n’a fait qu’exercer sans violence son droit à la liberté d’expression et de réunion 

pacifique, il s’agit donc d’une prisonnière d’opinion. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS (en vietnamien, en anglais ou dans votre propre langue) :  

 demandez instamment aux autorités de libérer Trần Thị Nga immédiatement et sans condition, car elle est détenue 
uniquement pour avoir exercé, sans violence, son droit à la liberté d’expression et de réunion pacifique, et il s’agit par 
conséquent d’une prisonnière d’opinion ;  

 engagez-les à faire le nécessaire pour que, dans l'attente de sa libération, cette femme soit protégée contre la torture 
et les autres mauvais traitements, que toutes les allégations de torture et autres mauvais traitements donnent lieu à 
des enquêtes impartiales et indépendantes et que les responsables présumés de tels agissements soient traduits en 
justice ; 

 appelez-les à mettre fin aux transferts de prisonniers à titre de mesure punitive et à veiller à ce que Trần Thị Nga 
puisse régulièrement contacter sa famille, consulter l'avocat de son choix et bénéficier des soins médicaux adaptés qui 
lui seraient nécessaires. 

 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 6 DÉCEMBRE 2018 À : 
Président 
Nguyễn Phú Trọng  
2 Hùng Vương, Ba Đình,  
Hà Nội, Viêt-Nam  
Fax : +844 3733 5256  
Courriel : webmaster@president.gov.vn 
Formule d’appel : Your Excellency, / 
Monsieur le Président, 
 
 

Directeur de la prison 
Nguyễn Đình Ba  
Trung tâm Ayon,  
Trại giam Gia Trung,  
Thị trấn Mang Yang, tỉnh Gia Lai,  
Viêt-Nam 
Formule d’appel : Dear Director, / Monsieur, 
 
 
 

Copies à : 
Ministre de la Sécurité publique  
Tô Lâm 44 Yết Kiêu St.  
Hoàn Kiếm District,  
Hà Nội, Viêt-Nam  
Fax : +844 382 318 72 (via le ministère des 
Affaires étrangères)  
Courriel : ttll.mfa@mofa.gov.vn  
 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Viêt-Nam dans votre pays. Insérez les adresses ci-

dessous :  

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax numberEmail addressSalutation . 

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. Ceci est la première mise à jour de 

l’AU 155/18. Pour plus d’informations : https://www.amnesty.org/fr/documents/asa41/8965/2018/fr/  

 

https://www.amnesty.org/fr/documents/asa41/8965/2018/fr/
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VIÊT-NAM. UNE PRISONNIÈRE D’OPINION SOUMISE À DES SANCTIONS 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Trần Thị Nga a commencé à militer pour les droits humains en luttant contre la traite des personnes, dont elle a elle-même été 

victime. Depuis lors, elle a mené des activités sur toute une série de thématiques. Au cours de ses années de militantisme, 

Trần Thị Nga a fait l’objet à plusieurs reprises de menaces et d’attaques, et a notamment été agressée par des policiers en civil. 

En mai 2014, elle a eu un bras et une jambe cassés lors d’une attaque commise par des policiers en civil.  

 

Trần Thị Nga a dit à son mari, lors d’une conversation de cinq minutes le 17 août 2018, qu’elle avait récemment été rouée de 

coups et menacée de mort par des codétenues. Elle a également dit à sa famille, en juillet, qu’elle était incarcérée dans la 

même cellule qu’une prisonnière connue pour aider les gardiens à intimider et à frapper d’autres détenues. Son mari s’est dit 

très inquiet pour sa sécurité, car la communication a été brutalement interrompue alors qu’elle tentait de lui exposer sa situation 

en prison. Elle venait de lui dire : « On me bat souvent et on m’a récemment menacée de mort ». 

 

En 2016, à la suite d’une catastrophe écologique (souvent désignée sous le nom de catastrophe de Formosa) due à des rejets 

industriels dans les eaux côtières du centre du Viêt-Nam, de vastes manifestations ont eu lieu dans tout le pays. Une usine 

taïwanaise a par la suite reconnu sa responsabilité. La catastrophe a tué des centaines de milliers de tonnes de poisson et 

privé d’emploi des millions de personnes. Dans tout le pays, la colère a été vive et, en 2017, la population de Hanoi et de Ho 

Chi Minh-Ville est descendue dans la rue pour dénoncer l’absence de réaction adaptée du gouvernement vietnamien. De 

nombreuses personnes ont été battues par la police et arrêtées pendant les manifestations. Au cours des mois qui ont suivi, les 

autorités ont appréhendé de nombreux militants. Une quarantaine de personnes ont été arrêtées en lien avec les manifestations 

et une dizaine de militants au moins ont fui le pays et demandent l'asile en Thaïlande.  

 

En tant qu'État partie à la Convention des Nations unies contre la torture et au Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques (PIDCP), le Viêt-Nam est tenu de protéger toute personne contre la torture et les autres mauvais traitements et de 

mener sans délai des enquêtes approfondies, indépendantes et impartiales sur les allégations faisant état de tels agissements. 

Les conditions de détention dans le pays sont connues pour être extrêmement dures ; les obligations minimales prévues par 

l’Ensemble de règles minima des Nations unies pour le traitement des détenus (règles Nelson Mandela) et par d’autres normes 

internationales ne sont pas respectées, notamment en ce qui concerne la nourriture et les soins médicaux. À titre de sanction 

supplémentaire, les prisonniers d'opinion au Viêt-Nam sont souvent placés à l'isolement pour de longues périodes, en violation 

flagrante de ces règles - d’anciens prisonniers ont dit que c'était comme « une prison dans la prison ». Pour en savoir plus, voir 

le rapport (en anglais) intitulé Prisons within Prisons: Torture and ill-treatment of prisoners of conscience in Viet Nam 

(ASA 41/4187/2016, 

https://www.amnesty.org/download/Documents/ASA4141872016ENGLISH.PDF). 

 

Trần Thị Nga fait partie des 94 prisonniers d'opinion recensés au Viêt-Nam qui figurent sur la liste publiée par Amnesty 

International en avril 2018. Le Viêt-Nam est l'un des pays qui incarcèrent le plus de militants pacifiques en Asie du Sud-Est, où 

les conditions de détention dans les prisons sont très dures, en particulier pour les personnes privées de liberté pour des 

raisons politiques. Pour plus d’informations, voir le rapport (en anglais) intitulé Prisoners of conscience in Viet Nam 

(ASA 41/8162/2018, https://www.amnesty.org/en/documents/asa41/8162/2018/en/).  
 

La torture et les autres mauvais traitements, y compris la détention au secret, l'isolement cellulaire prolongé, les passages à 

tabac et la privation délibérée de soins médicaux, sont strictement interdits par le droit international relatif aux droits humains, 

mais restent une pratique courante des autorités vietnamiennes.  

 

Nom : Trần Thị Nga  

Femme 
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